
BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

30 DÉCEMBRE 2012. – TRAVAIL 2012/12 – Texte 30 / 63 – Page 1

. .

TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 23 novembre 2012

Arrêté du 8 novembre 2012 relatif aux diplômes professionnels relevant des dispositions du
code du travail relatives à l’utilisation des équipements de travail mis à disposition pour des
travaux temporaires en hauteur

NOR : MENE1238986A

Le ministre de l’éducation nationale,
Vu le code de l’éducation ;
Vu le code du travail ;
Vu l’avis de la commission professionnelle consultative bâtiment, travaux publics, matériaux de construction

en date du 9 février 2011 ;
Vu l’avis du Conseil supérieur de l’éducation en date du 8 décembre 2011,

Arrête :
Art. 1er. − Les candidats à l’obtention des spécialités de diplômes professionnels dont la liste est fixée en

annexe doivent, lors de leur confirmation d’inscription à l’examen, fournir l’attestation de formation prévue par
la recommandation R 408 de la Caisse nationale d’assurance maladie et des travailleurs salariés relative en tout
ou partie, au montage, à l’utilisation et au démontage des échafaudages de pied (annexes 3, 4 et 5).

Art. 2. − Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à compter de la session 2013 pour les spécia-
lités de mentions complémentaires, de la session 2014 pour les spécialités de certificat d’aptitude profes-
sionnelle, de brevet d’études professionnelles et de brevet professionnel, de la session 2015 pour les spécialités
du baccalauréat professionnel.

Art. 3. − Le directeur général de l’enseignement scolaire et les recteurs sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 8 novembre 2012.
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur général
de l’enseignement scolaire,

J.-M. BLANQUER

Nota. – Le présent arrêté et son annexe seront consultables en ligne au Bulletin officiel du ministère de l’éducation natio-
nale en date du 13 décembre 2012 sur le site http://www.education.gouv.fr et sur le site du CNDP :
http://www.cndp.fr/outils-doc
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